
Sortie des urgences ou

d’hospitalisation sans solution

immédiate ? 

Défaillance soudaine de l’aidant ? 

contactez nous : 
 

02.54.71.20.00

@hl-saintaignan.fr

1301 rue de la forêt 
41110 Saint-Aignan

hebergement
temporaire en

CHAMBRES RELAIS



COMMENT INTÉGRER UNE CHAMBRE
RELAIS ?

Prise de contact avec
l’établissement Evaluation
médicale et/ou sociale de la
situation du patient par un
médecin de l’établissement

Vérification de la nécessité
d’une prise en charge en
chambre relais et de la
disponibilité d’une chambre

Décision de l’admission et
transfert en chambre relais

Accueil de la personne par
l’équipe soignante

modalités

La prise en charge est d’une
durée maximale de 30 jours

avant :

la réintégration du domicile
dans un cadre sécurisé,
l’orientation vers une

nouvelle structure d’accueil

Une personne âgée peut avoir
recours plus d’une fois par an

au dispositif.

L’ARS prend en charge une
partie du financement =

reste à charge   20 € par jour
maximum.

les MISSIONS

un hébergement temporaire
en chambre relais d’une durée

maximale de 30 jours

la possibilité d’un
hébergement sécurisant dans
l’attente de la mise en place

d’un plan d’aide,

l’hébergement du patient le
temps de l’adaptation du

domicile

accueillir le patient en
urgence de temps du

rétablissement de l’aidant.


